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DELIBERATION N° 0512014
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AGENCE POUR L’ENSEIGNEMENT

FRANÇAIS A L’ETRANGER
Séance du 26mars2014

Dons et legs - 2014

Vu le code de l’éducation, articles D 451-1 à D 452-21

Le Conseil d’Administration adopte les dons suivants

11 Lycée Louis Massignon d’Ahu Dhabi:
Don de la société TOTAL ABK d’un montant de 350 000 AED, soit 71 400 € (taux de
chancellerie 0,204 du 01/10/2013) au profit du lycée Louis Massignon d’Abu Dhabi.

2/ Lycée français international de Pékin:
Don de la société AIRBUS SAS d’un montant de 200 000 € au profit du lycée français
international de Pékin.

Nombre de votants: 25 Pour: 25 Contre : f

Abstention : I

Fait à Paris, le 26 mars 2014
La présidente du Conseil

d’Administration de ‘ EFE
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